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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a étudié le projet de loi en question lors de sa 
séance du 31 mai 2017 sous la présidence de M. Roger Deneys. La 
Commission des finances a été assistée par M. Raphaël Audria.  

Le procès-verbal de cette séance a été rédigé par Mme Virginie Moro. 

Que toutes ces personnes soient remerciées du soutien apporté à la 
commission. 

 

Le président met aux voix l’entrée en matière sur le PL 12116 : 

Oui :  15 (1 EAG, 3 S, 1 PDC, 2 UDC, 4 PLR, 3 MCG, 1 Ve) 
Non:  – 
Abst. :  –  

L’entrée en matière sur le PL 12116 est acceptée à l’unanimité. 

 

Le président constate qu’il n’y pas d’oppositions pour le titre et le 
préambule, qui sont donc adoptés. 

Le président constate qu’il n’y a pas d’opposition pour l’article 1 unique 
du PL, qui est adopté. 
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Le président met aux voix le PL 12116 dans son ensemble : 

Oui :  11 (1 Ve, 1 PDC, 4 PLR, 2 UDC, 3 MCG) 
Non :  – 
Abst. :  4 (1 EAG, 3 S) 

Le PL 12116 dans son ensemble est accepté. 

 

Au vu de ces explications, la commission vous encourage, Mesdames et 
Messieurs les députés, à faire un bon accueil à ce projet de loi. 
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Projet de loi 
(12116-A) 

approuvant les états financiers individuels de la Fondation pour les 
terrains industriels de Genève (FTI) pour l’année 2016 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 60 de la loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat, du 
4 octobre 2013; 
vu la loi sur la Fondation pour les terrains industriels de Genève (FTI), du 
13 décembre 1984; 
vu l’article 20 du règlement sur l’établissement des états financiers, du 
10 décembre 2014; 
vu la Convention d’objectifs entre l’Etat de Genève et la FTI, approuvée par 
arrêté du Conseil d’Etat le 18 novembre 2015; 
vu les états financiers de la FTI pour l’année 2016; 
vu la décision du conseil d’administration de la FTI du 13 mars 2017; 
vu le rapport de l’organe de révision sur les comptes annuels 2016 de la FTI 
du 13 mars 2017, 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique Etats financiers 
1 Les états financiers individuels de FTI comprennent : 

a) un bilan; 
b) un compte de résultat; 
c) un tableau de mouvement des capitaux propres; 
d) un tableau des flux de trésorerie; 
e) une annexe contenant un résumé des principes et méthodes comptables, 

des notes détaillant les différents postes du bilan et du compte de résultat, 
ainsi que les autres informations requises par le référentiel comptable 
utilisé (International Financial Reporting Standards – IFRS). 

2 Les états financiers pour l’année 2016 sont approuvés. 
 


